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ARRETE N° 2016 - 279 
Portant autorisation d’extension de capacité de 65 à 67 places à 

 l’ESAT Jules et Marcelle Levy sis 5 rue Charles Baudelaire Paris 12ème, géré par 
l’association Œuvre de Secours aux Enfants  

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile de France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté d’autorisation n° 91-1289 du 29 octobre 1991 portant création du centre d’aide 

par le travail de 25 places ; 
 
VU l’arrêté d’autorisation n° 2008-325-2 portant extension  de 15 places de l’E.S.A.T « Jules 

et Marcelle Levy», portant la capacité totale à 65 places ;  
 
VU la demande d’extension de capacité de deux  places de l’association Œuvre de Secours 

aux Enfants en date du 5 juillet 2016 ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;  
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ;  

 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 23 800 euros. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à l’extension de capacité de l’ESAT Jules et Marcelle Levy sis 5 rue Baudelaire                        
Paris 12ème destiné à des adultes souffrant d’un handicap mental ou d’un handicap psychique âgés 
de 18 à 60 ans est accordée à l’association Œuvre de Secours aux Enfants dont le siège social est 
situé 117 rue Faubourg du Temple  Paris 10ème. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de l’ESAT Jules et Marcelle Levy est de 67 places. 
 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 750 830 671 
 

Code catégorie : 246 
Code discipline : 908 
Code fonctionnement (type d’activité) : 13  
Code clientèle : 110 et 205 
 

N° FINESS du gestionnaire : 750 000 127 
 
Code statut : 61 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 

 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué départemental de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est chargé  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de Paris. 

 
 
 
 
        Fait à Paris, le 31 août 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-029 - Décision Tarifaire Modificative  N° 1940 portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Saint
Jean de Malte 2 46



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-029 - Décision Tarifaire Modificative  N° 1940 portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Saint
Jean de Malte 2 47



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-029 - Décision Tarifaire Modificative  N° 1940 portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Saint
Jean de Malte 2 48



Agence régionale de santé

75-2016-07-13-013

Décision Tarifaire N°   portant fixation du prix de journée

pour l’année 2016-Les Cascades

Agence régionale de santé - 75-2016-07-13-013 - Décision Tarifaire N°   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-Les Cascades 49



Agence régionale de santé - 75-2016-07-13-013 - Décision Tarifaire N°   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-Les Cascades 50



Agence régionale de santé - 75-2016-07-13-013 - Décision Tarifaire N°   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-Les Cascades 51



Agence régionale de santé - 75-2016-07-13-013 - Décision Tarifaire N°   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-Les Cascades 52



Agence régionale de santé - 75-2016-07-13-013 - Décision Tarifaire N°   portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-Les Cascades 53



Agence régionale de santé

75-2016-06-06-012

Décision Tarifaire N° 101  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016-SAMSAH APF

Agence régionale de santé - 75-2016-06-06-012 - Décision Tarifaire N° 101  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016-SAMSAH APF 54



Agence régionale de santé - 75-2016-06-06-012 - Décision Tarifaire N° 101  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016-SAMSAH APF 55



Agence régionale de santé - 75-2016-06-06-012 - Décision Tarifaire N° 101  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016-SAMSAH APF 56



Agence régionale de santé

75-2016-07-27-026

Décision Tarifaire N° 1177  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016 MAS OSE

Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-026 - Décision Tarifaire N° 1177  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 MAS OSE 57



Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-026 - Décision Tarifaire N° 1177  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 MAS OSE 58



Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-026 - Décision Tarifaire N° 1177  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 MAS OSE 59



Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-026 - Décision Tarifaire N° 1177  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 MAS OSE 60



Agence régionale de santé - 75-2016-07-27-026 - Décision Tarifaire N° 1177  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 MAS OSE 61



Agence régionale de santé

75-2016-07-25-018

Décision Tarifaire N° 1256  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH Charonne

Agence régionale de santé - 75-2016-07-25-018 - Décision Tarifaire N° 1256  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH
Charonne 62



Agence régionale de santé - 75-2016-07-25-018 - Décision Tarifaire N° 1256  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH
Charonne 63



Agence régionale de santé - 75-2016-07-25-018 - Décision Tarifaire N° 1256  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH
Charonne 64



Agence régionale de santé

75-2016-06-15-020

Décision Tarifaire N° 153  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH LA NOTE

BLEUE

Agence régionale de santé - 75-2016-06-15-020 - Décision Tarifaire N° 153  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH LA
NOTE BLEUE 65



Agence régionale de santé - 75-2016-06-15-020 - Décision Tarifaire N° 153  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH LA
NOTE BLEUE 66



Agence régionale de santé - 75-2016-06-15-020 - Décision Tarifaire N° 153  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH LA
NOTE BLEUE 67



Agence régionale de santé

75-2016-06-15-019

Décision Tarifaire N° 161 portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016  SAMSAH 75

Agence régionale de santé - 75-2016-06-15-019 - Décision Tarifaire N° 161 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  SAMSAH 75 68



Agence régionale de santé - 75-2016-06-15-019 - Décision Tarifaire N° 161 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  SAMSAH 75 69



Agence régionale de santé - 75-2016-06-15-019 - Décision Tarifaire N° 161 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  SAMSAH 75 70



Agence régionale de santé

75-2016-07-01-030

Décision Tarifaire N° 176 portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 - SAMSAH PREPSY

Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-030 - Décision Tarifaire N° 176 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SAMSAH
PREPSY 71



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-030 - Décision Tarifaire N° 176 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SAMSAH
PREPSY 72



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-030 - Décision Tarifaire N° 176 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SAMSAH
PREPSY 73



Agence régionale de santé

75-2016-09-01-026

Décision Tarifaire N° 2044  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016 IME ALTERNANCE

Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-026 - Décision Tarifaire N° 2044  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME ALTERNANCE 74



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-026 - Décision Tarifaire N° 2044  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME ALTERNANCE 75



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-026 - Décision Tarifaire N° 2044  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME ALTERNANCE 76



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-026 - Décision Tarifaire N° 2044  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME ALTERNANCE 77



Agence régionale de santé - 75-2016-09-01-026 - Décision Tarifaire N° 2044  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016 IME ALTERNANCE 78



Agence régionale de santé

75-2016-06-23-021

Décision Tarifaire N° 326  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH Les Amis de

l'Atelier

Agence régionale de santé - 75-2016-06-23-021 - Décision Tarifaire N° 326  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH Les
Amis de l'Atelier 79



Agence régionale de santé - 75-2016-06-23-021 - Décision Tarifaire N° 326  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH Les
Amis de l'Atelier 80



Agence régionale de santé - 75-2016-06-23-021 - Décision Tarifaire N° 326  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAMSAH Les
Amis de l'Atelier 81



Agence régionale de santé

75-2016-06-27-024

Décision Tarifaire N° 336  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016-IMP Les Amis de Laurence

Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-024 - Décision Tarifaire N° 336  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-IMP Les Amis de Laurence 82



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-024 - Décision Tarifaire N° 336  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-IMP Les Amis de Laurence 83



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-024 - Décision Tarifaire N° 336  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-IMP Les Amis de Laurence 84



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-024 - Décision Tarifaire N° 336  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-IMP Les Amis de Laurence 85



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-024 - Décision Tarifaire N° 336  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-IMP Les Amis de Laurence 86



Agence régionale de santé

75-2016-06-27-025

Décision Tarifaire N° 345 portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016-MAS Robert Doisneau

Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-025 - Décision Tarifaire N° 345 portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Robert Doisneau 87



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-025 - Décision Tarifaire N° 345 portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Robert Doisneau 88



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-025 - Décision Tarifaire N° 345 portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Robert Doisneau 89



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-025 - Décision Tarifaire N° 345 portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Robert Doisneau 90



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-025 - Décision Tarifaire N° 345 portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Robert Doisneau 91



Agence régionale de santé

75-2016-07-01-029

Décision Tarifaire N° 444  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 - SAMSAH FALRET

Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-029 - Décision Tarifaire N° 444  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SAMSAH
FALRET 92



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-029 - Décision Tarifaire N° 444  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SAMSAH
FALRET 93



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-029 - Décision Tarifaire N° 444  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SAMSAH
FALRET 94



Agence régionale de santé

75-2016-07-01-027

Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD CODALI

Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-027 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 95



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-027 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 96



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-027 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 97



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-027 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 98



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-027 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 99



Agence régionale de santé

75-2016-07-01-028

Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD CODALI

Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-028 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 100



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-028 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 101



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-028 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 102



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-028 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 103



Agence régionale de santé - 75-2016-07-01-028 - Décision Tarifaire N° 513  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD
CODALI 104



Agence régionale de santé

75-2016-02-01-003

Décision Tarifaire N° 7  portant fixation pour l'année 2016

du montant et de la répartition  de la dotation globalisée

commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de

moyens CPOM MAS 2 MARRONNIERS

Agence régionale de santé - 75-2016-02-01-003 - Décision Tarifaire N° 7  portant fixation pour l'année 2016 du montant et de la répartition  de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens CPOM MAS 2 MARRONNIERS 105



Agence régionale de santé - 75-2016-02-01-003 - Décision Tarifaire N° 7  portant fixation pour l'année 2016 du montant et de la répartition  de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens CPOM MAS 2 MARRONNIERS 106



Agence régionale de santé - 75-2016-02-01-003 - Décision Tarifaire N° 7  portant fixation pour l'année 2016 du montant et de la répartition  de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens CPOM MAS 2 MARRONNIERS 107



Agence régionale de santé - 75-2016-02-01-003 - Décision Tarifaire N° 7  portant fixation pour l'année 2016 du montant et de la répartition  de la dotation
globalisée commune prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens CPOM MAS 2 MARRONNIERS 108



Agence régionale de santé

75-2016-07-12-015

Décision Tarifaire N° 868 portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 SAIPPH

Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-015 - Décision Tarifaire N° 868 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAIPPH 109



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-015 - Décision Tarifaire N° 868 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAIPPH 110



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-015 - Décision Tarifaire N° 868 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAIPPH 111



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-015 - Décision Tarifaire N° 868 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAIPPH 112



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-015 - Décision Tarifaire N° 868 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 SAIPPH 113



Agence régionale de santé

75-2016-07-12-016

Décision Tarifaire N° 873  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD Areram

Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-016 - Décision Tarifaire N° 873  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD Areram 114



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-016 - Décision Tarifaire N° 873  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD Areram 115



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-016 - Décision Tarifaire N° 873  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD Areram 116



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-016 - Décision Tarifaire N° 873  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD Areram 117



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-016 - Décision Tarifaire N° 873  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016 - SESSAD Areram 118



Agence régionale de santé

75-2016-07-12-014

Décision Tarifaire N° 899 portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016  SAPPH

Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-014 - Décision Tarifaire N° 899 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  SAPPH 119



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-014 - Décision Tarifaire N° 899 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  SAPPH 120



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-014 - Décision Tarifaire N° 899 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  SAPPH 121



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-014 - Décision Tarifaire N° 899 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  SAPPH 122



Agence régionale de santé - 75-2016-07-12-014 - Décision Tarifaire N° 899 portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016  SAPPH 123



Agence régionale de santé

75-2016-06-27-026

Décision Tarifaire N°256  portant fixation de la dotation

globale de soins pour l’année 2016-SESSAD APF

Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-026 - Décision Tarifaire N°256  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016-SESSAD APF 124



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-026 - Décision Tarifaire N°256  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016-SESSAD APF 125



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-026 - Décision Tarifaire N°256  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016-SESSAD APF 126



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-026 - Décision Tarifaire N°256  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016-SESSAD APF 127



Agence régionale de santé - 75-2016-06-27-026 - Décision Tarifaire N°256  portant fixation de la dotation globale de soins pour l’année 2016-SESSAD APF 128



Agence régionale de santé

75-2016-06-29-025

Décision Tarifaire N°416  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016-MAS Notre Dame de Joye

Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-025 - Décision Tarifaire N°416  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Notre Dame de Joye 129



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-025 - Décision Tarifaire N°416  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Notre Dame de Joye 130



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-025 - Décision Tarifaire N°416  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Notre Dame de Joye 131



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-025 - Décision Tarifaire N°416  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Notre Dame de Joye 132



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-025 - Décision Tarifaire N°416  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Notre Dame de Joye 133



Agence régionale de santé

75-2016-06-29-026

Décision Tarifaire N°419  portant fixation du prix de

journée pour l’année 2016-MAS Magallon

Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-026 - Décision Tarifaire N°419  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Magallon 134



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-026 - Décision Tarifaire N°419  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Magallon 135



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-026 - Décision Tarifaire N°419  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Magallon 136



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-026 - Décision Tarifaire N°419  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Magallon 137



Agence régionale de santé - 75-2016-06-29-026 - Décision Tarifaire N°419  portant fixation du prix de journée pour l’année 2016-MAS Magallon 138



Agence régionale de santé – Délégation départementale de

Paris

75-2016-10-12-004

ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au

danger imminent pour la santé publique constaté dans le

logement situé dans le bâtiment F, au 2ème étage, porte

droite face en sortant des deux ascenseurs (lot de

copropriété n°2650) de l’immeuble sis 146 boulevard

Diderot à Paris 12ème.

Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2016-10-12-004 - ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent
pour la santé publique constaté dans le logement situé dans le bâtiment F, au 2ème étage, porte droite face en sortant des deux ascenseurs (lot de copropriété
n°2650) de l’immeuble sis 146 boulevard Diderot à Paris 12ème.

139



Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2016-10-12-004 - ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent
pour la santé publique constaté dans le logement situé dans le bâtiment F, au 2ème étage, porte droite face en sortant des deux ascenseurs (lot de copropriété
n°2650) de l’immeuble sis 146 boulevard Diderot à Paris 12ème.
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Agence régionale de santé – Délégation départementale de Paris - 75-2016-10-12-004 - ARRÊTÉ prescrivant les mesures pour mettre fin au danger imminent
pour la santé publique constaté dans le logement situé dans le bâtiment F, au 2ème étage, porte droite face en sortant des deux ascenseurs (lot de copropriété
n°2650) de l’immeuble sis 146 boulevard Diderot à Paris 12ème.
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi

75-2016-10-10-011

Arrêté gestion des intérims de longue durée dans les unités

de contrôle

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-011 - Arrêté gestion des intérims de
longue durée dans les unités de contrôle 142



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-011 - Arrêté gestion des intérims de
longue durée dans les unités de contrôle 143



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-011 - Arrêté gestion des intérims de
longue durée dans les unités de contrôle 144



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-011 - Arrêté gestion des intérims de
longue durée dans les unités de contrôle 145



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-011 - Arrêté gestion des intérims de
longue durée dans les unités de contrôle 146



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi

75-2016-10-10-010

arrêté portant affectation des agents de contrôle dans les

unités de contrôle et gestion des intérims

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-010 - arrêté portant affectation des agents
de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 147



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-010 - arrêté portant affectation des agents
de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 148



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-010 - arrêté portant affectation des agents
de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 149



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-010 - arrêté portant affectation des agents
de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 150



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-010 - arrêté portant affectation des agents
de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 151



Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - 75-2016-10-10-010 - arrêté portant affectation des agents
de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 152
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DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
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35, rue de la Gare 
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PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822665121 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 septembre 2016 par Madame COULIBALY FOFANA Aïcha, en qualité 
d’entrepreneur individuel, pour l'organisme COULIBALY FOFANA Aïcha dont le siège social est situé 4, rue 
Ernest Renan 75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 822665121 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 7 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-07-007 -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822547261 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 septembre 2016 par Madame DOUGA Leïla, en qualité de responsable, pour 
l'organisme DOUGA Leïla dont le siège social est situé 5, rue du général de Maud’huy 75014 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 822547261 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile (à l‘exclusion des enfants handicapés) 

 Accompagnement des enfants + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 7 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-07-008 -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822645214 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 septembre 2016 par Madame MERCIER France, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme MERCIER France dont le siège social est situé 34, rue Vignon 75009 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 822645214 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile (à l‘exclusion des enfants handicapés) 

 Accompagnement des enfants + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 7 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-07-009 -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822605911 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 septembre 2016 par Mademoiselle PRESSE Mewenn, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme PRESSE Mewenn dont le siège social est situé 3, avenue Joseph Bédier 
75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 822605911 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile (à l‘exclusion des enfants handicapés) 

 Accompagnement des enfants + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 7 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-07-010 -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 450823059 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 27 septembre 2016 par Monsieur GONZALEZ Ramiro, en qualité de directeur, 
pour l'organisme TRAVAIL AU CLAIR dont le siège social est situé 1, rue Léopold Bellan 75002 PARIS et 
enregistré sous le N° SAP 450823059 pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Entretien de la maison et travaux ménagers 

 Travaux de petit bricolage 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile (à l‘exclusion des enfants handicapés) 

 Accompagnement des enfants + 3 ans, en dehors de leur domicile 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 7 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-07-011 -
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL, ET DE 
L'EMPLOI ILE-DE-FRANCE 

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19 
 
Email : idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr 

 

 

 

PREFET DE PARIS 

 

 

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 822587424 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail) 

 
 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le Préfet de Paris 

CONSTATE 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - UNITE 

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 septembre 2016 par Mademoiselle VEIGAS Chloé, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme VEIGAS Chloé dont le siège social est situé 72-74, rue des Haies 75020 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 822587424 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration – Mode prestataire 

 Garde d’enfants + 3 ans à domicile (à l‘exclusion des enfants handicapés) 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités  ouvrent droit au bénéfice des dispositions  des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
 
Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement  de la déclaration peut être retiré  dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
 
Paris, le 7 octobre 2016 
 
 
 

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France,  

Par subdélégation, le Contrôleur du Travail, 
 
 
 

Florence de MONREDON 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2016-10-07-012 -
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CABINET DU PREFET

Arrêténo n^16-C1231
portant désignation des officiers des systèmes d'infonf,aloà Ët deiorfininication (OFFSIC)

Le préfet de police,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 732-5 etL.742-7 :

Vu I'anêté du 23 décembre 2009 relatif à I'ordre de base national des systèmes d'information
et de communication de la sécurité civile :

Vu I'anêté n"2013-01002 du 16 septembre 2013 portant approbation de I'ordre
interdépartemental des systèmes d'information et de communication ;

Vu le décret du 18 juin 2015 par lequel le général de brigade Philippe BOUTINAUD est
nommé commandant de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris à compter du 1"'août 2015 ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, préfet de la région Provence-
Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé préfet de police de Paris (hors classe) ;

Vu I'anêté n" 2015-7 63 du 14 septembre 2015 portant nomination d'un commandant des
systèmes d'information et de communication (COMSIC) ;

Sur proposition du général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ;

arrête

Article 1"

Les militaires nommés ci-après sont désignés officiers des systèmes d'information et de
communication (OFFSIC) :

Capitaine BARTHELEMY Nicolas
Capitaine BOISGARD Sébastien
Capitaine CLAIR Amaud
Capitaine DAVID Eric
Capitaine FARAON Eric
Capitaine GAUYAT Eric
Capitaine HOLZMANN Eric
Capitaine MARTIN Stéphane

REPUBLIQUE FRANÇAISE
':Ltberte, t gante, f roternrte
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- Capitaine SURIER Juhe
- Capitaine TINARD Jean Benoit

Article 2

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de I'exécution du
présent anêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police,
aux recueils des actes administratifs des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Mame, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris.

FaitàParis,t" | | 0CT. 2016
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